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Cwulnuiinopiê, la la janvier. — Ce3 |ours derniers, ’ç : ; e 
fcorrt'Bjwndan-e interceptée entre les nié 'ontens de cette ville 
elles janissaires réfugiés en Asie, a fait découvrir au gouver
nement une nouvelle conjuration. Les boule-feux ont été aussi
tôt arrêtc.sdc nuit, et exécuté* avec la même célérité. Il n’y en 
t qn un très petit nombre qui ait pn s’échapper. Cependant le 
systcine des nouvelles réformes se maintient , non seulement 
ici, mais encore dans la plupart des provinces, excepté la Natolie,

Les nouvelles de la Grèce sont si accablantes pour la Porte , 
qu’elle s’es! d’abord refusée à les croire. Mais il n'y a plus 
maintenant lieu de douter que plusieurs districts du Nord de 
1 Isthme ne soient en pleine insurrection , depuis qu’une partie 
de l'armée de Réschid-pacha a été complètement battue par 
.Karaiskuki. Le plan d’opérations des Grecs avait été proposé par 
des officiers Francs , et il a eu le plus grand succès. Le sérasquier 
« é(e réduit à la défensive.

Miauli est arrivé à Egine sur la frégate VHellas , pour re
cevoir du gouvernement établi dans cette isle des ordres pour 
un plande conduite. Près de Volo et jusqu’aux Thermopyies 

® PeuP!e est etl insurrection. On attend de nouveau lord Co
chrane dans le courant de février. Cette tournure inopinée des 
evenemens fait ici une profonde sensation , et pourrait bien fa- 
ciliter les négociations que vont entamer M. le marquis de Ri- 
heaupierre et M. Stratford Canning. Ce dernier a reçu le 29 
décembre de ^Pétersbourg un courrier avec des dépêches qui 
cmt rapport à ces négociations et à la médiation pour les affai
res de la Perse.

Ibrahim■ pacha, pendant les derniers évènetHens si favora- 
> es aux grecs , est resté tranquillement près de Gastuny, et 

1 parait hors d’Atni r;en entreprendre. Des officiers
déeceui-

A V-----I *■
1 Para>t hors d’état ut; neu entreprendre, ues ouïe 
j C eD,ent arrives d Europe s’occupent ,• depuis le G 

re a organiser à leurs propres frais un corps franc à Napoli 
de Romaine. 1 r

ANGLETERRE.
Londres ; U 10 février. — Nous sommes heureux d’annoncer 

apies des nouvelles rw-ues de Brlgthon , que M. Canning se 
porte mieux. 1 0

Jusqu’iGi les débats dans l’une et l’autre chambre du par
vient ont offert peu d'interet.
tim,T c^aiylJ),'e des pairs , lord Glifdeu a présenté la péti- 
e,iîinnP!S| c?* 101klu,’s d’Aughagower , il a fait valoir à celle oc- 
l’Irlande S!eUr3 Collâid«ra'ions en faveur de 1 emancipation de
tho^lLTIn'l Je, LandbduWil présentera la pétition des ca- 

jQ Iues a Irlande , hiercrecli prochain.
iTJ* C-îamLlre t!,'scornuiunos' S1T T. Burdelt a annoncé 

Coliques ’ * Pre,enferalt Ulle proposition en faveur des ca-

FRANCE.
Ä U \'1février- - M. Chauvet a porté plainte contre 
le r^SSS fe i‘ ""T," artil ’ Mv lG comm'3sairi; de police, 
roi de St-Quentin* de “ Sf*,,darmene et M- le procureur du

eoi'rieT o.TCn°S de. M*d-ri<! du 2 de C8 «ois, venues par le 
appris parel !re’ ai°UlCI!.t P®1’ de °ll0Se â ce <ïue Von avait 
l’on savait a e^ira0'rd,nai,"e ’ lna*s e"PS confirment ce que 
sxeniple dans i°tat faclleux de '’Espagne. Nous voyons par 
Gampana gazette une espèce de manifeste du général
iicmis du trô andant de Grenade , où i’on trouve que les en- 
diiiioe de ce P.°“ssent |,3udace jusqu’à arrêter hVorrespon- 
brûléot ses aTZ, avec 'es.autorités sous ses ordres ; qu’ils 
nir voler I P, es i el qu’ils ne craigncijt, meme pas de ve- 
Quedire f®s ^vaux jusque dansles casernes de cavalerie, 
lej environo .r »!’ te'aveu - des guérillas qui s’organisent dans 
'ieuàVall-, ! ru ' “dnd , et des scènes scandaleuses qui ont eu 
,aPcpulÏÏe -t qm T1 d,U’d deHS îours i pendant lesquels 
fiGtionnc?/ S«?? par *“ î”01"68 ’ a llrisd les vitres des cons- 
'Wlïin )llle ’.eUrS 6t en a "Gnic maltraité un
lnau n > nlbre q sont malheureusement tombés entre scs

1 - VOlC1 ,0,'d9m’ance de '’intendant aénéral de la nd
ce ^ ^crù. S^rtieux ; cette piftce mo„,re° ^ ” “t ^

Ï U P°ür,'alt drre COtUlî'e*'t l’E^gne est gouvernée el‘

110US f '’-!'onS “ C,aindie du triofttplie cdM ’
pie£ des apostoliques : 1

« Attendu que le surintendant a des motifs de croire une les 
anarchistes espagnols cherchent à allerer la tqanquillité dès
dat^aC8ESP^0lSraUffl0yM dC linîrt^l(lc,ion et 

eu dilation de papiers incendiaires , subversif, et caJoa_
J»ux.n plus haut degré , dans l’intenticn d’attaquer le voti
ve nement leg,i,me et paternel du roi notre seigneur ; amè, 
av("r pns les mesures convenables et communiqué aux inten
dant de police les ordres secrets , ayant l’approbation de S 
Ci son souverain consentement, j’ordonne ce oui suit - 

î Dans les trois i°llrs q«i suivront la publication de cet té 
ordonnance, toute personne qui aura en son pouvoir ou rece
vra quelque papier subversif . tondant à la désorganisation dit 
gouvernement légitime du roi , devra le remettre à Ja police 
■toute personne, de quelque classe ou condition quelle soit 
an pouvoir de qui , ce délai expiré, on trouvera un papier in- 
ccm.ume sera emprisonnée comme criminel d’état'et inné
SV6' ( P""6 de1m0P! } ’ — P*«™ «»«guer pour excuse 
un elle la reçu par le courtier ou l’a trouvé par hasard, si 
I on prouve qn c.te l a eu pendant deux heures en son pouvoir 

' PrcsellU:r* ia Polu'''- Seroirt traités de la même ma-
” eie tous, ceux sur qui on -saisira une correspondance obscure 
Ct suspecte sur des matières de gouvernement*

. Le MoniUur P»blie un rapport pr-semé au roi parle minisire de la 
pisUcy et contenant , dar,» une suile de tableaux synoptiques , le compta 
general de I administrsliun de U Hishre dans le royaume pendant l’an 
ned ,825 Les tobiftn*, dresses pour la première fois , sont divisé» en 
rois parlies , comprenant , ia tere, les |ugfmens .des cours d’assises t,

*eux ,<te8 <rlbl‘naua curreetiunnele , la lie. ceuï de» tribunaux a„ 
simple ponce. 119

Les cours d’assises du royaume ont jugé ; enjiBaÔj 5,653 accusation,; 
Dans ce nombre, i,547 ports.enl sur de» crimes contre 1« personnes “ 
4,106 sur des crimes contre-les 'propriétés, suivant la distinction qui en est 
faite dans le ier. elle ^e. tableau. - ^ c t

■7,234 accuses onl ^lé iracîuits aux assises.
Le tableau XI,V marque le rapport du nombre des accusé» avec !« 

population. Ce rapport, calcule pour l’année r8a5 et pour tout le royau
me es de , accuse sur 4.2,1 habitan». Calculé pour chaque départ«, 
ment, il varie depuis 1 sur 27,342 habitons jusqu’à , sur 100, Le ,-r 
do ces deux rapports appartient au département de la Corréïe j le second

Le, individus accuse» de crime» contre le» personnes , dan» tuut le 
royaume , compares au nombre total des accusé», août dans le rapport d«
29 «ur 1000. 1 r

On ne peut, dit le minis ra , tirer aucune conséquence certaine de ces 
resouats d’une seule année ; mai» il est évident que le rapprochement de 
p.usieurs années aidera plus tardé déterrnin.r-les circonstances qui con
courent a augmenter ou à diminuer Se nombre des crime». Tout sembla 
promettre que le» soins constans de V. fil. pour la prospérité de |’,„r;c...j. 
ture, du commerce et de l’industrie, affaibliront le» cause» le»'plj ordi
naires des crimes, en répandant partout l’aisance et les lumières- et 
qu ainsi ce» tableaux, qui auront commencé pour ainsi dire avec le rérne 
de Y. fil. , serviront à en constater l’heureuse influence, . ■

Le troisième tableau et les suivana, jusqu’au quarante quatrième font 
voir, dans le plus grand détail, combien de crimes ont été jugés dans 
chaque département, quelle en était la nature , cumbien d’accusés ont 
acquittes ou condamnés , et quelles peines eut été prononcées contre ce* 
derniers.

Sur les 7234 accusés , 2640 ont élé acquittés : 45g4 condamnés , savoir ■
A la peine de mort, 1765 aux travaux forcés à perpétuité, 35i . ^ £ 
teins, 1272 ; à la réclusion ; lâjo; au carcan G; fai» bannisse’meui’i ; à 
la degradation civique 2; à l’emprisonnement avec ou sans amende * i35q 

Enfin 58 accusés, âges de moins de seize ans, ont été condamnés i 
rester détenus pendant un certain nombre d’aunésa dans une maison du 
correction.

Après les tableaux dont je sien» de signaler à V. M» les principaux ré- 
mhtats , se trouvent classés en 23 tableaux , depuis le XLIX» Jusqu’au 
LAA.-, les jugement rendus par les divers tribunaux correctionnels du 
royaume. Celte juridiction n’est pas moins digne que les cours d’assises da 
1 attention de V. M. Si elle prononce des peines moins frrles , elle en pro
nonce un bien plus grand nombre ; et ces cbàliuiens modérés , appliqués â 
propos, ont Souvent prévenu de plus graves désordres} g6,oèl affaires et
ƒ 4i,7Ï3 individus jugés en une seule année par ces tribunaux attestent leur*
immenses services ( tableaux XI.ÎX et L. )

Dans le nombre des affaires que je c iens de rappeler , figurent 5* ooü 
debts forestiers poursuivis contre 86,86. individus : celte observation Lof- 
hran pour prouver l’importance du cuds forestier que V. M. s fait préèêO- 
ter aux chambres« r

Sur les 14x 733 individus qui ont élé traduits an police correcfwmleHé . 
30,403 ont ôte acquittés y 118.251 ont été condamnés , satfoif s .



A rtniiinsoanemejitiTun *n et plus, S.itn; demains d'unlfn.-jj,4?4j * 
Lneende seulement, <>5,682 ; cepitair.es de navires 'interdits de lÿot cum« 
iijandement ,5.

Enfin , un dernier tableau ( le LXXlfe ) attestera à V. M. que les tribu- 
siaux de simple police ont réprimé un grand nombre de ces contraventions 
qui , légères en apparence , finiraient cependant par compromettre l’ordr* 
public , si elle3 restaient impunies.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du ta février.— M. le garde des sceaux moule à la 
tribune, el après l'exposé des motifs de la loi du 'jury, déjà 
discutée à la chambre des pairs , présente le projet de loi tel 
qu'il a été porté à la chambre haute par le gouvernement , et 
c.i regard les amendement faits par MM. les pairs. Voici com
ment s’est exprimées. Exc. :

« On projet de loi avait été rédigé par ordre du roi , pour 
améliorer l’organisation du jury ; la chambre des pairs, à la
quelle le projet avait d’abord été soumis , en a modifié plu
sieurs dispositions. Le roi nous a prescrit de soumettre à 
votre délibération le projet primitif, et avec lui les ainende- 
sneas que la première chambre a cru nécessaires. »

PAYS-BiS.
Liège, le i5 février.

On K affiche' hier à l'Université la décision suivante :
v Le collège des curateurs de l'université de Liege ;

» Vu le statut dii sénat académique de l’université de Liège, 
«n date du io décembre i8o6 ;

* Vu les arEiôg et 17g du réglement sur l’enseignethent su
périeur dans les provinces méridionales;

» Attendu qu’on reproche h ce statut de contenir quelques dis
positions qui s’écartent des réglemens ge'néraux ;

Arrête :
» L’exécution dudit statut, du 10 décembre 1826, est et 

demeurera provisoirement suspendue ; il sera ultérieurement 
suspendue ; et il sera ultérieurement pris ou provoqué à 
son égard par le collège des curateurs telle disposition qu’il ap
partiendra. (

» Les cours ne seront pas interrompus.
s En attendant, MM. les élèves sont exhortés à suivre les 

cours et à se conduire avec la décence , et la tranquillité dont ils 
n’avaient cessé de donner précédemment les preuves les plus sa
tisfaisantes. »

Signé le comte Liedekeske , président da collège des curateurs.
Plusieurs cours ont déjà recommencé ce matin. Le plus grand 

■ordre y à régné. Les élèves ont écoute' les leçons avec tout le 
recueillement convenable , et leur conduite d’aujourd’hui a 
pleinement justifié la confiance du colle'ge des curateurs.

Nous avons inséré, avant-hier, une lettre par laquelle un de) nos abon
nés signalait te mauvais étal de la voie publique, dans une partie du 
faubourg 3ter-Margnerite.

Nous apprenons que depuis plus de dix jours les S/s. Lhonneux , en
trepreneur de chaussées, et Libelle, entrepreneur du nettoiement de la 
ville ayant été invités par la police à faire enlever la neige et les glaç/fis 
qui obstruent le passage dans la rue Ste.-Mnrguerite , et ne a'étant point 
conformé a celte invitation , un procès verbal a été dressé et remis au 
tribunal desimpie police. 1

Statistique. — Voici l’état progressif de la population da 
royaume pendant les sept dernières années :

Én 1824, 5,gi3,5a6 âmes ; 
i8î5, 5,992,666,
1826, 6,059,506.

En 1820 , 5,640,552 aines;
1S21 , 5,692,323;
1822, 5,767,038 ;
1823, 5,838,123 ;

Le mouvement de l’état civil de la ville d’Amsterdan , depuis
le 5 de ce mois jusqu’au 10 inclus offre i56 naissances , et 173 
décès. Le nombre de naissances depuis le 10 janvier, est de 8g8, 
et celui des décès , de 1104.

ORGANISATION JUDICIAIRE. — Indépendance. — Inamo
vibilité. — Violations de la loi fondamentale.

L’exainen sommaire de quelques articles du projet a déjà suffi 
pour faire voir qu’il pêche par sa base, n’ayant pas déclare' ina
movibles les juges les plus nombreux et les plus agissans , ceux; 
dont l’autorité s’exerce à la fois, partout, chaque jour, à cha
que instant et sur tons les citoyens.

Ceux qui pensent comme M. Angillis, que les législateurs ne 
doivent pas voter des lois pour les besoins du moment , peu
vent concevoir de justes appréhensions pour l’avenir, en me
surant l’élemltie du pouvoir sans contrôle que le projet ac
corde à de tels juges , ou , pour mieux dire , à des commissaires 
nommés pour cinq ans.

Veut-on avoir de nouvelles preuves du peu de cas que le 
projet fait de l’indépendance des juges ; veut-on voir comment 
il semble conçu dans le dessein de tenir la plus grande partie de 
la magistrature comme enchaînée de toute part au pouvoir exé
cutif ; que l’on parcoure les dispositions de quelques autres 
articles.

L’ait. 3 défend à tout jugé d’examiner ultérieurement une af
faire dunt i! est saisi, lorsque l’autorité administrative soutiendra 
ijuè le juge est incompétent. Cet article mérite un examen 
kdparé : notons-le seulement , en passant, pour faire voir que 
le projet accorde à l’autorité administrative la faculté de pa
ralyser l’action de la justice, toutes les fois qu’on ne serait pas 
assess sûr de la bonne volonté des tribunaux.

L'a il. 8 piesCTit à tous les officiers du ministère public l'o
bligation d'exécuter les ordres gui leur seront donnés de la part du

roi ) et par conséquent de traduire au besoin , devant Le c- 
bunaux , tous les citoyens qui peuvent déplaire aux minist " 
et à leurs agens. f<l

Le § de l’article 1 5 ne précise pas autrement les* cas de de 1' 
tutiou de toutjuge ou greffer , qu’en disant qu’elle pourra V 
prononcée pour inconduite , immoralité ou négligence or * 
Jamais pénalité plus forte fut-elle attachée à un genre de cul ' 
bililé si vague ?

Selon l’article r6 « tout membre de l’ordre judiciaire Co 
11 tre lequel une provision de justice, en matière pénale ,d0l,
» être décernée , sera suspendu de ses fonctions, et prpvisol 
» rement- privé de son traitement. » Qu’est-ce qu’unepre^ 
sion de justice P où est la loi qui l’a définie? appellera-t-on aiiui 
toutes les espèces de mandats , même ceux que le nginiatèn: 
public a le choit de décerner? et dans ce cas voyez les cous* 
quences qui résulteraient de cet article combinéavec l’articleSî 
dans tous les cas , a-t-on réfléchi à ce qu’il y a de barbar* dan 
une condamnation provisoire? a-t-on pensé surtout à la 
déconsidération qui résulterait de l’application d’une teilt 
peine faite à un juge que l’on replacerait ensuite sur son siège!

L'article 17 enjoint aux présidons d’avertir d'office , ou» 
la réquisition du ministère public, tout juge qui compromettra 
la dignité de son caractère. D’après les lois qui nous régissni 
encore ( sénalus-consulte du 16 thermidor an X ) , le pour® 
de censurer un magistral est envisagé comme une missions 
dangereuse et si délicate qu’on n’a cru ne devoir la confier qui 
la cour de cassation qui ne l’exerce que sections réunies.L1» 
teur du projet l’accorde à tout président , même dans les |[j. 
bunaux d’arrondissemens , et de plus le langage de l’article ij 
est impératif: « Les présidens , y est-il dit, avertiront,à 
» la réquisition du ministère public , tout juge qui compromet 
« trait la dignité de son caracLère. « Une telle disposition snf 
firait pour donner 1* mesure du respect que le projet moutit 
pour la magistrature.

Quoi de plus vague et que pourrait-on imaginer de miem 
pour établir une sorte d’inquisition sur la conduite des juge), 
que le prescrit de l’article 25 , en vertu duquel les corn 
et tribunaux sont tenus de donner les avis et renseignement jii 
leur i eront demandés de la part du rùi ?

Le vague de l’article 28 et la facilité avec laquelle il se prê
terait à toutes les velléités d’arbitraire l’emportent peut-ctr» 
encore sur la disposition que nous venons d’examiner : d’aprà 
cet article » les cours et tribunaux seront tenus d'exécuterk 
« lettres réquisitoriales qu’ils recevront pour le service del 

» justice. »
8i l’on combine ces diverses dispositions et plusieurs atilm 

semblables du projet, on ne sera pas surpris que nous ayoïi 
dit que des juges amovibles ainsi liés de toute part sontli 
véritables commissaires , et que l’octroi d’une juridiction elt< 
due et sans appel commise à de tels juges serait la pertedt 
toute garantie.

D11 reste , pour le dire en passant, quand ces disposit/cnili 
graciantes pour l’autorité judiciaire n’existeraient pas dansli 
projet ; quand même les juges de canton et d’arrondissement si1 
raient inamovibles et indépendans , comme les juges des coati, 
ce ne serait pas une raison pour les envisager comme infailf 
bles , et surtout pour les investir du droit de prononcer «il 
appel des peines aussi rigoureuses que celles qui sont déter» 
nées par le projet.

Mais revenons à la question de l’inamovibilité.
--On ne peut pas dire malheureusement que la durée desf<# 

tions de juges limitée à cinq ans par le projet, blesse ouverte- 
ment le texte de la loi fondamentale , qui ordonne simph®fl1 
que cette durée soit fixée par la loi ; mais son esprit est il eÿ- 
lement suivi dans une semblable mesure? Mais la loi fondait)» 
taie toute entière n'est-elle pas méconnue et violée par lai11’ 
jétion où l’on place l’action journalière de l’un des trois pou
voirs souverains qu’elle a reconnus ? Graces au ciel, onn’ap11 
écrit dans notre charte que toute justice émane du pouvoir td» 
iif ; partout au contraire notre constitution reconnaît coin®* 
également souverains , eommeégalement indépendans danslt^ 
sphères respectives, les pouvoirs législatif, judiciaire fl 
exécutif.

Peut-on dire , après cela , que ce pacte soit respecté dan»“f 
loi qui met l’existence de tous les juges inférieurs à la dis»"' 
tion du pouvoirexécutif?

Est-ce une épreuve qu’on veut faire de leurs capacité'»? 
il y a treize ans qu’on les éprouve,et si l’on n’est pas encores»' 
de leur aptitude on ne le sera jamais. Que parlons-nous d’aillf"'1 
d’épreuves en cette matière ? Est-ce aux hommes du royaniwf 
intentent et soutiennent le plus de procès, est-ce au pouvoir1!1'1 
est si souvent partie contre le» citoyens , qu’il peut app»rle||l( 
de décider si les juges ont les capacités requises pour conti11“1' 
leurs fonctions?

Pourquoi faut-il qu’à côté d’une faute aussi grave, 
l’on peut imputer à l’erreur, nous ayons à signaler d'a«tr‘ 
fautes que la simple lecture du texte de la loi fondamentaiell“( 
rait dû faire éviter, des incuustitutionnalités palpables qul s 
découvrent sans qu’il soit besoin d’aucun commentaire? .

L’article 186 de la loi fondamentale est ainsi conçu : "
* membres de la haute-cour , des cours provinciales et des '■^ 
« bunaux criminels, ainsi que les procureurs généraux etod ^ 
« officiers ministériels près ces cours et tribunaux, sold ^
» més à vie. »

* La durée des fonctions des antres juges et officiers n1'11
* tériels est fixée par la loi. »

ir0 Inconstitutionnalité. Que devient l'inamovibilité des P |# 
cnreurs. généraux reconnue par l’article 186, si on leur «PP *f| 
lâ disposition du § 2 de l’article i5 du projet, d'api*' ,ÉS



, •.-«ótorsgu’arr tßcief da rhtniHèr* public-iw . re*fe fen denienrp fie 
satisfaire aux ordres qui lui amunl été données da ia part du 
roi, sa destitution pourra être prononcée par ie roi ; apiès avoir 
consulté, s'il y a lieu, la haute cour. » ’ '*

a» Inconstitutiotinalitê. A-t-oll pu douter que les avocats gé
néraux et les substituts greffiers fussent compris dans l’ex
pression de la constitution : «procureurs généraux et autre« 
officiers ministériels ? » Et peut-on violer plus ouvertement le 
teste précis qui veut que ces officiers soient nommés à vie 
qu’on ne l’a fait dans les §§ des articles 67 et 87 du nrojet de 
loi, en disant que le roi nomme ces fonctionnaires prés dès 
cours provinciales et de la haute cour jusqu'à révocation?

3* Inconstitutionnalité.. En admettant que la charte qui veut 
que la loi fixe la durée des fonctions des juges des premiers de- 

: grés, soit respectée dans un projet -qui limite celte durée à 
-cinq ans , nVst-elle p u év idemment violée à l’égard des officiers

p. ministériels près des tribunaux de eau [on et d’arrondissement? 
Nous avons vu en eilet que I art. i86de!aloi fondam. veut aussi 
que la durée de leurs fondions scitfixéepar la loi; or, l’article 
5i du projet commet aux commissaires de police ( révocables à 
volonté), les fonctions du ministère public près les tribunaux 
de canton ; et au lieu do fixer la durée des fonctions des officiers 

. ministeriels près des tribunaux d’arrondissement, le Ç de i’ar- 
j tide 58, porte: « Les officiers du ministère public , les «ref- 

. fiers et leurs substituts sont nommés par le roi jusqu’à révu- 
* (*Uon- » Ÿftrt Mrrf^r

Dü Li.STERVE.vrio« DE l’autorité dans les plaisirs publics.

Monsieur le Rédacteur , ^ * k ‘5 ^'

La lecture de votre article d’hier sur les artistes étrangers 
qui viennent nous visiter cet hiver m’a inspiré quelques°ré- 

Vüus Pourre* »•‘-■«dre publiques , si elles vous sem-

Je voudrais bien savoir en vertu de quelle loi, un musicien
2miaZ •at.e’ntî SÎ>éCiale i CSt °bliSfi * se faire enlen-

\ .,d obtenir I automation de la re'gence , comme si l’ordre
' fo'de !iS| ""J mœUrS 3Vaient ,ien à dëmêler avec “» con- 

(ertocle riolon ou des variations de piano.
U me semble que cet acte de l’autorité municipale se ressent
.aiiLoup plus des traditions de l’ancienne police de l’empire

; que de 1 esprit de nos lois constitutionnelles. P
uvoquera-t-on peut-être l’intérêt de quelques plaisirs pri-

tiies'aùi v"TSS,te d-‘ prévellir ia concurrence entre des ar- 
! , ° a,eîl.S e‘‘trfr,1Ulre en faisant, le même jour ,

lacun de son cote , un appel aux amateurs ? ’
, St ‘res'bien , mais dans tout cela , Monsieur , on n’oublie 

quune chose: c’est le public, qui n’a rien à gagner et a tool à
,nÏpo7e!C CCbeaU S^Slème d’autorisation , de°privilège et de

mal sî.la concurrence existait. Moi , par ex- 
commè on dit ° T qt” œe vanler* un vrai dilettanti,
qu’aime tant lâ r** nailne Pas beaucoup les mélodrames , 

fémènt de mSirrtl0n d“ lhëâtri’ Ie “e '«anquera: pas assT 
Thérèse , k VRi Td?aCV ^ainé-Pince nt de Paule , à 
«’oeuvres si n’ILu , ‘lanadan-Barber dusse et autres chefs-
concerts, ’si bèaucôun ln°ll0,)° qUÎ ’ C6S j0U1'S là ’ Proscrit 
Que la recette h, pensaient comme moi qu’arriverait-il ?
Encore mie fois, le* grand ^naî?™ 6l'e ^ ê°Ût d“ më,odrame-

enfeveur îuefoù’e?'** l'idTlc}le nous annonçait quelque pièce 
ou autre „„ ? ! ,l0uveaule piquante , aucun artiste , musicien
M il l’affrontait I?Ue,a!1U"C telle co“cunerice ; si cepen-
tait Plus la fa,,|P 1 qU.d * e" trouvat blcn ’ oh alors i ce 11e so
v“)’ez, Monsieur U rePert?1Ve mals celle de la troupe. Vous
pélodrames Pf 1 ’ t,"e le.Pr]Vllège ne saurait protéger que les

Ainsi ind • j* niauvais acteurs. ° ^
filé est encore mi a“lmenl du non d,vit > l’intervention de l’auto- 

»wie un non sens.

cidt irque ie,tf“,l.0ut- La reSence ne s’est pas bornée à dé-
!erai‘ qu’au théâtrel'mardln,eudl-etd,nla"che’ *’011 “e s’amu- 
Pe<mis aux artiste, 1 V°US “ eZ V°U' a (luelIes conditions il est 
n« Parle pas Tde«ou* amuser les vendredi et samedi. Je
%'• les redoute, ed‘>’ qU® ]e suPPose 1“* , pour pro-
Paonne; Ce ’ on 11 accorderait, ce jour-là , permission à
61 à qat une i, h tlès a8leable P°u.r moi qui compte 60 uns 
puis 30< 80utte permanente a fait oublier la danse de-

Pf-obiWtion faiteaux artistes musiciens 
but encore que4™ l,]le.ur mdllstr,e les jours de spectacle, il 
IUVles artistes h7r °U ‘3 U’0»pe dramatique se repose , ces 
ffute poul. oblei). as»ent cadeau du cinquième de ia recette 

A la bonne be 1 autoilsal'on municipale.
|u pas avec le bieneà’eU°0U-ra§eZ le théâtre ; mais que ce ne 

V Ocouragenient . anfI U1’ car al°rs aucuns pourraient appe- 
Pous allea voip' vV‘le hünnêle Petite spoliation.
CV n'.OU ’ 1,011 t,’nn°nnlei,r ’ c,°'n,,len‘ - avcc cette heureuse 
lW!Beri°tseu,ble ‘ “ne.prference batteuse , notre compa- 
J -*5 Je Liège ^ aY?lr de la première victime en son genre, 
£' Le secoi.<Uo, cere.TllafS ag,eab!e P°ur les talens étran- 
tCV P°«f arriver là „à C^i-t .S,tea.,',,oduit environf. 5oo; il 
£?.U plus haut ' UnC 80C,ete bruiaute ; mats je mets les

11 lOlir» .4.

concierge , aç -5o. Transport dulWant-salle , à M. Halen
Ell’f F,'ai8de re,1-jf des" varies au" domicile des sou- 
“"P j14 ’.IOi bcoepnou des cartes à la poi-te , 4. Location et 
, rdd" l;‘ano,àM. Houssa , H. Flambeaux , 3. Frais de -»,i-
5 FrTd’ m7eUrS “ chai,leuâes’ 6-Gfatincation an concierge 

. i l ais d affiches et programmes , à AJ. Latour , 16 5o. fmposL
mudeffi tu3’ i3’ Portdcs ProSrain,neS-cireulaires , 3 Aux 
|n j 7é ,Lr',|’ ,0°-Le ,cinquième du produit brut
il , Par I administration du théâtre, 100. Total 45o -i5 
Reste pour le bénéficia/,e, 49 fr. 75 c. ’ 4 ‘

Que serait-ce si plusieurs artistes »’avaient pas refusé leur sa*
‘. .’ le benchciaii e , u ayant rencontré ni chanteurs ni 

chau.eases désintéressés, avait été obligé de recourir aux chan-
deU5o fraC, c7'teUSl'S ““ llie'ât,e’dot)t auL'”“ lia « déplace à moins

vÂ05^-V°l,4ie"ï’ co,nmeul la ‘lirection du théâtre 
v ei.t donner ici le coup de grâce à tout artiste qui s’avise de 
tenter un concert. 1 ' UR

Je sais bien que M. Bériot a compose avec M. Bernard â des 
coiHlifons raisonnable Mais qu’est-ce que cela prouve ? 
Que .L. Bernai d est uiîgalant homme, qui tempère par son dé
sintéressement la rigueur d’uuc clause inique. P

Du reste ce 11’est pas sur les musiciens seuls que pèse cet 
impôt exorbitant; les industries les plus modestes^ n’y ont nas 
échappé. L ecuyer Lalanne ne fait mauceuvrer sa trou 
pede et quadrupède qu’à cette condition , et je ne seriis L
de Barbirie' - aUel§n,UeS manonnelles “mWantes et les orgues

Agretu, etc, 17« vieil amateur de musique
-- - -lia __________________________1

A M. le rédacteur du Journal Mathieu LaLsbmgiÛ

lal°u“u!t;iT0i3’ e‘l m0rt ^ d’un attenta, don,
V I o !>OUr "“""“"'S""’' les luxembourgeois lui ont r.nd„
'/reêr‘z, ;;t°;rs-; i,s r-mnnire p- *-«”

A Lue fin n Se0'S t°" e’re 'emuigner s» reconnaissance.A celle fin une souscription vient d eire ouverle pour effrir aux luiem-
ellesefa adrl”'s“ » l’administration comimi-udje ej portera eus mois ;

« luxembourgeois pour les soins qu’il, ont donnés *
« prussien .A ’ a‘sassine Par le h”™" do I.ohenlh.,1 , officier

Fomaines9 ^ SOU”riP,ion d*P<»é« <’be1 M. temmens , café de. Deux

recevoir d’àvanVr *' m* 'f"” ,,ne l,lace ,lans *««.«. iournsl et
d avance i e »pression de ma reconnaissance. y*****

COM MERCK.
Cours de la bourse de Paris du .0 février. Renies 5 p e,o joni-s <ht 

« septembre , fr. ü5 c. - 4% p. „p, , jolliPs. 'I’ T L i 
Rentes i p. n,o jou.ss. du 22 décembre , 68 fr. 56 c. Actions de le
pTTuTot °° C- EmFnMU r0yal d'E3f’a^‘8aG’ 5. 7/3. Km-

BOURSE D’AMSTERDAM , du ,3 février - Dette active X, ■ a7,,6r Différée .o^.aB. Bit,, decbj, ,7 .S,, fi 
i3|.6. Lots d», S7 iclionsdu ta société de commerce ƒ85 5,8 A ’

BOURSE D’ANVERS du 14 février— Dette active, 5i 3,i. DiSérée

rtZSTM** Ä •95 ”8 L"' 8’ Ä.-
les Rendezvous bourgeois , opfra en un acte* ^

MM. les abonnés snnt prévenu, que la représentation n- ,3 do présent 
moi, d abonnement au .eu de passer vendredi prochain , passcraViardi 
au terrier , ce qu, n’empêchera pas le n» l4de passer dimanche.

TEMPÉSATORE DO l5 FEVRIER.
A 8 h. du mat., , d. au dessous 0 ,- à 2 h. après-midi, a d. au-dRasUs

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
BAL dimanche à la Cave du Palais. Vingt-cinq cents d’en- 

tree que I on retrouvera au buffet. On commencera à sept h< - 
res du soir. * .
------------------------------------ -------------------------------- ('73*

Tart, derrièrel’Hôtel-de-Ville, vient de recevoir des huître* 
anglaises tres fraîches. mue*

1 J\ T Peret \ rueSterÜïsule, a la Balance , vient derrecevoir 
des huîtres anglaises tres-fraiches , eten recevra encore demain

J. F. Peret fils, rue St. Ursule, à la Balance, vient de 
recevoir des cabüleaux, rivets, flottes, raies ^'perlans, etc. ( ,3,).

Cabilleaux, rivets, rayes, flottes , éübottes , saumons, brochets 
canaids sauvages et sarcelles, au Moriane , rue du Stockis. (i38)

Le personne qui a perdu une clef de montrerai la réclamer 
au n. 707 , rue Ste. Véronique. F reuamer
~77------- *------ —--------------- ----------------- --------------------- - (V6)

A louer de suite une belle et très vaste maison de camnaene

rfSiirr»"“ *“' ***”
A louer présentement la maison cotée n. 78, cour des IVfi 

neurs, occupée par feuM. le cure de St. Antoine. S’adresser 
faubourg Hocheporte, 11. 780.
(68) On désire acheter um Telle rnaî^Tde cainpa^TI^o 
une exploitation de 20 a 3o bonnier« P.-B. située sur une belle 
rouie, et de pieference en Coud roi. S’adresser a M, l'avocat 
Yhhquet, Mont-St-Martin , 11« 640, a Liège. *



GJU'ïf) CONCERT vocal el instrumer.îal dor^té <i la veilt d* la 
Société d’Emulation., samedi ïffiviier 18-27 , par Mcssiiurs 
P„. Slaton et Isidore Darré , élève 3e M. Hobneck.

PROGRAMME.
PRHMIKRE PARTIE. DEUXIÈME PARTIE.

«. Ouverluru à grand orchestre. 1. Ouverture à giand wrrhrstre.
, Concerto de gnitarre. exécuté par 1. Cuncerto de cor par M.

M.Simon. 3. Air varié de harpe , exécuté par
3 Or varié de violon exécuté par M. Simon.
'• M- Darré. 4. Nocturne à deux voix , chante
À. Grand air chanté parM... par Mài.

■5. Gtfü'certo ils Râle, exécuté par M.. 5. Concerto de violon , cxrcnu-par 
<i. Air varié de gnitarre j exécuté par M. Darré.

51 Simon. fi, Grande fantaisie de gninrre, par
Ri. Siin^n.

Ou peut se procurer des billets d’avance chez le coneieigc dc 
la Société d’Kiiiulalioii.

Prix ; i florin 5o cents. Une carte de dame et une carte ne 
cavalier prises ensemble ne coûteront que 2 florins-

i/ou peut aussi se procurer des cartes chez M. Ménard , rue 
des Célestines , 11. 676. ^ _

A« Paradis, sur Avroy, et h l'ancienne fabrique de sucre 
sur le quai St-Lécuard , à Liege .

Dépôt de charbon de MM. John Cackerill et Ce.3 provenant 
de leur houillère, à Seraing.g iOlU UUUIUKIV , « _

Le prix, do la voitüre rendue a domicile est a il. io P 
}.e prix du la voiture du charbon forgeron a fl. 11 P. B. 
S'adresser auxdits dépôts, à M. J. R. Lambermcht , lequel se 

etiafg" du transport.

'Nouvt-lis vente par actions de biens fonds, ouverte avec permission 
de S. M. I. et R. Vempereur d'Autriche.

Les soussignés sont autorisés , par arrêté de S. M. le roi des 
Pays-Bas a vendre les actions eu provenant , visées et enregis- 
tjécs à raison de 7.fl. P.-B.

Les prix accordés dans cette vente sont :
i° La belle terre de Pfijfsnbtrg dite Himmel, située à une 

demi-lieue de Vienne , 00 une somme de fl. 72,000 P -B
■>» La forge et la minière de Kendlbruck, au duché do Salz-

bourg ou une somme de fl. 24,000.
3° Le Martinet de St-André ou une somme de 11. 9600.

Plus 1197 prix , montant a fl. 17,057 28 c. 
i4oo primes, moulant ù 10,09020.
1200 prix pour les actions gratis de 2.8,908 80.

Le tirage am-a lieu à Vienne , le 1" mars prochain, en pre
sence de MM. les commissaires de la liante cour aulique , ci de 
la direction de la loterie impériale.

Lu remise des biens fonds , libres de toules dettes , est ga
rantie par la maison de commerce J. Bogsch qui , à cet effet , 
a déposé un acte de garantie à la chambre aulique des finances. 

Les gains seront payés par les soussignés, i5 jours après le li-O I «/ i
rage, contre remise des billets gagnait».p ' ■"■O i . _ .

On peut se procurer à leur comptoir des actions duemenl vi 
sées et enregistrées au prix fixé par S. M. le roi ; les preneurs 
de dix billets recevront un onzième gratis.

L. Deutz et compagnie.
On peut aussi se procurer des actions au même prix de fl. 7 , 

chez J, II. Dem once au, sur la Batte, n. 109.8 , à Liège. (176)

A louer pour entrer en jouissance prestement une belle petite 
maison réunissant beaucoup de commodités , avec écurie et en
viron 43. perches P.-B. de jardin légumier, planté darbies à
I' " « * i / . A 1. !..___ _ .. . 1 .. .. .1 ., n*.., m in o 01 .. 1 nu o 11 ! , .fruits, située àViemme, canton de Waremine, ci-devant occu
pée par M. Dumont , prntie.

S’adresser au uotaire Jamoulle , à Faine, commune de Celles.
Le même notaire vendra publiquement , en son étude, 

mercredi 21 février 1827 , à deux heures après-dîner , une pièce 
de terre en labour, située commune de Grandaxhe, de la super
ficie d’un bonnier métrique, 3g perches 8 aunes, joignant à la 
chaussée des Romains. Il seta donné toutes facilités à l’acquéreur 
pour le paiàmout du prix. On pourra la vendre de gré à gré 
en s’adressant audit notaire , au moins trois jours avant celui 
ci-dessus fixé.

A louer pour le 10 mars 1827, un jardin entouré de murailles, 
garni des meilleurs fruits , avec cabinet, cave, etc. , situé dans 
tin des beaux quartiers de la -ville. S'adresser r 
Grises, n, 4 <8 , à Liège,

ne des Sœurs - 
(.70)

Lundi 19 février à midi , lé notaire Croasse , vendra une 
quantité de très belle marchandise en bois de chêne, sciée,

(53) Maison de câiiipagce avécheas jfcrilia, «sar, ^ 
rie et terre, sise au bout du quai d Avroy, à Jouer pre'sentettied 
S’adresser à M. N. Quereite , rue Feronstrée, n.Spg

J’ai l’honneur de vous annoncer que je viens d’arriver avçj 
un bel assortiment Nouveautés , telles que Mérinos, circsi. 
siennes, Ratine pour cloches , Schals de Cachemire long, 
carrés; laine-Tibet, fichus, écharpes en barège , cahemire n 
grenadine ; voiles en gaze et bobin ; une partie bonnets Lj. 
dés, pelerines, cols, gans en peaux de toutes qualités dé jJ 
cents à 1 fl. 5o cents.

Je suis débalé au café de la comédie au rez-de-chaussée ;5j]

(81) Les syndics définitifs à la faillite de Jeati Spirlet,«. 
poseront en vente publique , le vendredi seize février 
huit cent vingt-sept, à deux heures de l’après-midi, a 
leLude do Me. Bertrand , notaire à Liège , sise place Saisi. 
Pierre, 16 fl. 80 cents de rente annuelle et perpétuelle, di 
par Jean Close et son épouse , demeurant an 'f hier-à-Liége, Lt 
titre constitutif de cette rente et le cahier clés charges soul tfc 
posés en l’étude dudit notaire.

Une nourrice désire se placer. S’adresser au n” 25, sur laf 
taine. (iîi

A vendre de bons harnais de cabriolet, qui n’ont preiq» 
jamais servi. S’adresser près de St. Paul , u. 25o. (t;i|

Immeubles d vendre par expropriation forcée.
, mier lot. Une pièce de terre, contenant environ un bonnier p|

(ioi)

I .
tante neuf perches P-B. sise en lieu dit Rogiiivaux , commune de Jeuiji 
district communal de Waremme, arrondissement et province de l.ni«(| 
tenue et exploitée par Henri Joseph Renwart, cultivateur , domiciliédiu 
la commune de Horion Hozémont.

Deuxième lot i° Une pièce de terre situe'« en lieu dit Boguium, 
commune de Horion Hozémont / district communal de Liège , arrondiu- 
ment et province du même nom , contenant environ un bor)ni«r,ini!
perches et vingt mètres.

30 Une pièce de terre , sise même lieu que la précédeut« , mèmegtw 
mttne de Horion Hozémont,district et arrondissement que )a précribii, 
contenant environ soixante quatre perches, cinquante mètres.

3^ Une autre pièce de terre , située en lieu flit Fond de la commun 
même commune district et arrondissement que la précédent® , Contmil 
environ deux bonniers quarante quatre perches nouante palm®«- 

[\o Une pièce de terre, sise mêmes lieu , commune , district et *rw 
dissement que la préce'dente contenant environ d> ux bonaieri tnt
sept perches.

r li-

Troisième lot. I Une pièce de terre, sise en lieu dit Sièballe, mb 
commune de Horion Hozémont, district communal et arrondi#s«rami 
Liège , contenant un bonnier 26 perches et 10 mètres.

2 Une pièce de terre , sise en lieu dit Fond de Voz, mêmes eomnW 
district et arrondissement que la précédente contenant environ 
niers 23 perches et 20 mètres.

Tous les immeubles ci dessus désignés sont tenus et exploité# puf 
M Henri Joseph Renwart.

La saisie en a été faite par exploit der Fhnissîer Degueldre , en 
du vin^t quatre novembre dix huit cent vingt six, enregistré par LiT»J'!! 
le vingtsept du même mois; transcrit au bureau des^hy pothèquef b’q 
vingt sept du même mois; et au greffe du tribunal de première JniW* 
séanta Liège , le trente du même mois de novembre dii huit cent ring'*11 
à la requête de Madame Thérèse Bernard, veuve de M. Guillaume M«"11; 
négociante , domiciliée à Liège , et de Madame Àlbertiné Rosalie Ralllt* 
net , veuve de M. Gérard Demet , tant en son propre et privé nonM“11 
qualité de mère et tutrice natureile de la Dlle. Marie Barbe 
Demet , sa fille mineure , aussi domiciliée à Liège ; sur Françoi*M 
Preud’homme , cultivateur domicilié dans ladite commune d# *'5li 
Hozémont.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial, a l’effet de ladite sai«#vr 
tant date du seize novembre 1826 enregistré le 20 dito. a

Copies dudit procès verbal de saisie imtnobiliaire ont été w ^ 
avant/l’enregistrement , i° à M. Joseph Riga, assesseur de 1# coni®9 
de Horion Hozémont ; 2° à M. Louis Joseph Saal , boo^®^ 
tie la commune de Jeneffe ; et 3. a M. Jean Jacques BertinchaBF 
gn îlier de la justice de paix du canton de Hollogne aux Pierre#, laMfP; 
chacun visé l’original en recevant leur copie resptetivè.

La première lecture ou publication du cahier d«c cbarfj» t
parvenir a la vente desdits immeubles par expropriation ^
aura lieu a l’audience des criées dudit tribunal do premier«

. - r:^_ 1« l..:. :__ i:_ 1 ‘séant a Liège , le lundi huit, janvier dix huit cent fingt sept 
heures du matin

Maître Louis Aebts , avoué près ledit tribunal, domicilié rUL 
Wache à Liège, occupe dans la présente poursuite pour !es<li gïûït

L’adjudication préparatoire aura lieu à l’audience"tte» crié«# àa 
nul de première instance séant à Liège , le lundi vingt six février ^ 
''entringt sept, aux dix heures du malin, sur la mise « pr**
c» nt florins des P.-B. pour le premier lot , de deux mille cinq®*"1

.. ______ I- -1____-IA.____J-, J.._; 11 n _ . i . _ '..'.htulias pour le deuxième lot , et "de mille florins pour le troisièie*'ol'
Signe L Abêti , a*»u^

•l#

dtqîtiis plut leurs ai.ntes, déposée dansles alunières. de Flône , 
ou bord de la Meuse,' consistant en 20 pièces de 4 amies 
668 lignes tie longueur , 4° 9 lignes de largeur, et 83 lignes 
d'épaisseur ; planches de 4 aunes 668 lignes de longueur sur 
quartiers, autres planches , quartiers, wères , tarasses , et:. , de 
tonie longueur.

Plus, plusieurs gros chênes en grume, (W'î)

ETAT-CIVIL du i4 févr. —■ Naissances, 2 garç. * 
Mariages 4 , savoir y Entre

I Gi'les Piiilippe I.atour, tisserand, rue HocheporlS, n. 8î.
Fmnçuise Fabry , journalière , même domicile. m

‘ .lean Collard , tailleur, faubourg St. Léonard, n. 77 r
Lltuilz , journalière , même domicile. ^

Nicolas Joseph Cï oiiier, domes i pie , place St. Paul, n. ' 
Jo-epii Deneumostier , domestique , place St. Paul, n. 44®' ...

Hubert Joseph l.eioux , journalier, rue Grass-e Poule, n< 
de Marie Agnès l)rion , et Marguerite-Kinon,, jüurnafièr8 1 
Suoio Walburge.

(Vô3) Jeudi premier mars prochain , à trois heures de rele
vée , -te notaire Pâque procédera en son élude , rue St-Hubert, 
à- la licitation aux enchères publiques d’une burine maison de 
commerce sise à Liège , rue devant la Boucherie , u. 834, en
seigne du Sany , joignant à Mdes. Deloz et Latour , aux condi
tions qu’on peut voir chez lui.

Décès : 3 garçons , 2 hommes , 1 fétu me; »avoir!
louis Smets, âgé de 87 ans 3 mois ai 6 jours, faubourg Sd" 

ppïîï., n in*]9, veuf en ires, noces d’Anne Marie Dadiinon t 
2e:w ti^* Marguerite Scias.

J n Simon Olivinr, &gé de j5 ans, mennisier, faubotir6 
n. 3;»B v veuf de Jernne bister.

P», - i ; : Joseph Lahes , âgé?; de 32 ans 3 mois et 26 
II ’. ni î. r:-z , n i (i , épouse de Jerm Uiçu-donné Botissart.

«

Iiiege, imprimerie de H. Ligctac, éditeur du ioumal. rue Souverain-Petit,


